
 
 

INSCRIPTION AU TABLEAU DES MEMBRES 2010 – 2011 

 
 

INFORMATION GÉNÉRALE  

Vous trouverez joints à ce flash-express : 

 votre formulaire d’inscription au tableau des 
membres; 

 votre formulaire d’avis de cotisation.  

Le Guide du membre qui vous donne les consignes 
pour remplir correctement vos formulaires se trouve 
sur le site Web de l’Ordre section Exercer la 
profession, à la page S’inscrire au tableau 
[www.oeq.org/profession/inscription-tableau.fr.html].  

Vous trouverez au même endroit les annexes que 
vous devez joindre aux documents à retourner à 
l’Ordre. Lisez attentivement le Guide du membre pour 
connaître celles qui se rapportent à votre situation.  

Les personnes qui n’ont pas accès à Internet ou qui 
n’ont pas la possibilité d’imprimer les documents 
requis peuvent les obtenir auprès de : 

Louise Guimond, 
secrétaire au tableau des membres,  
téléphone : 514 844-5778, p. 238, 
sans frais : 1 800-265-5778, p. 238,  
télécopieur : 514 844-0478, 
courriel : guimondl@oeq.org 

Nous vous rappelons que tous les renseignements 
demandés dans le formulaire d’inscription au tableau 
des membres sont essentiels, soit parce qu’ils sont 

exigés par le Code des professions
1
, soit parce qu’ils 

permettent de recueillir des données pertinentes sur la 
profession.  

                                                
1
 Le défaut de fournir les renseignements exigés par le Code 

des professions peut entraîner la radiation du tableau des 
membres de l’Ordre. 

MODIFICATIONS APPORTÉES POUR 
L’ANNÉE 2010-2011  

SECTION 200 – INFORMATION PROFESSIONNELLE 

La section 200 du formulaire d’inscription au tableau 
des membres de l’Ordre a été entièrement révisée. 
Lisez attentivement le Guide du membre pour vous 
assurer de remplir adéquatement chacune des lignes 
[www.oeq.org/profession/inscription-tableau.fr.html]. 

La section 200 débute maintenant par la définition 
de ce que signifie « exercer la profession d’ergo-
thérapeute ». Cette définition vous guidera pour 
répondre aux questions de la section 200 mais 
également pour déterminer les renseignements à 
fournir par rapport à vos lieux d’exercice, votre 
domicile professionnel et, si tel est le cas, votre lieu de 
travail. Lisez attentivement cette définition car elle 
oriente la façon de remplir le reste du formulaire. 

SECTION 300 – POSTE OCCUPÉ 

À la section 300, une indication à remplir l’item « Poste 
occupé » apparaît sur votre formulaire. L’Ordre a 
révisé la liste des choix disponibles pour cet item et 
demande à tous de vérifier la liste révisée avant de 
remplir la case vide. 

 

HAUSSE DE LA COTISATION 2009-2010 

Lors de l’assemblée générale annuelle des membres 
tenue le 1

er
 octobre 2009, à Montréal, les ergothé-

rapeutes présents ont approuvé à la majorité la 
résolution du Conseil d’administration à l’effet de fixer 
la cotisation annuelle 2010-2011 à 512 $.  

Bien que l’augmentation de la cotisation soit toujours 
une décision difficile à prendre, les administrateurs de 
l’Ordre ont estimé important d’agir en administrateurs 
prudents et diligents afin que l’Ordre soit en mesure 
d’assumer ses responsabilités. 

FÉVRIER 2010 



DATE LIMITE : 15 MARS 2010 

Nous vous rappelons que le paiement de votre 
cotisation doit obligatoirement parvenir au siège 
social de l’Ordre au plus tard le 15 mars, 
accompagné du formulaire d’inscription au tableau des 
membres, du formulaire d’avis de cotisation et, au 
besoin, des annexes appropriées. 

Votre paiement peut être effectué en un versement 
(chèque encaissable le 1

er
 avril 2010) ou en trois 

versements (chèques encaissables le 1
er 

avril, le 
1

er
 mai et le 1

er
 juin 2010) et doit être reçu à l’Ordre au 

plus tard le 15 mars. 

Le 2 avril, l’OEQ retirera du tableau les membres qui 
n’auront pas versé dans les délais requis la cotisation 
dont ils sont redevables, de même que ceux qui 
n’auront pas inclus l’annexe appropriée leur 
permettant de bénéficier d’une remise de cotisation. 
L’Ordre retirera aussi ceux qui n’auront pas fourni une 
garantie contre leur responsabilité professionnelle. 
Une personne qui se réinscrira au tableau par la suite 
devra payer des frais de réinscription de 200 $ plus les 
taxes. 

Prenez note que nous n’enverrons pas de lettre de 
rappel aux personnes qui n’auront pas fait 
parvenir leur paiement de la cotisation dans le 
délai requis.  

 

ASSURANCE DE LA RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE 

Tous les ergothérapeutes sont tenus de détenir une 
assurance de la responsabilité professionnelle. 
Cependant, certaines exemptions ont été prévues à 
l’article 2 du Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité des ergothérapeutes qui se trouve à 
l’annexe A disponible sur le site Web de l’OEQ. Si 
vous êtes dans l’une des situations décrites à cet 
article et que vous ne désirez pas souscrire à 
l’assurance de la responsabilité professionnelle, vous 
devez compléter l’annexe B. 

Nous tenons cependant à souligner qu’un 
ergothérapeute qui demande cette exemption est sans 
couverture d’assurance dès qu’il pose des actes 
relatifs à la profession, donne des conseils ou exerce 
des activités bénévoles à l’extérieur des cadres de 
l’organisme qui l’emploie. Compte tenu du faible coût 
annuel de la prime exigée pour les membres du 
secteur public, l’Ordre vous conseille d’adhérer quand 
même à son programme d’assurance collective afin de 
vous assurer une protection en tout temps dans le 
cadre de l’exercice de la profession. 

 

ANNEXE C – DÉCLARATION D’ASSURANCE 

Si vous détenez un contrat d’assurance de la 
responsabilité professionnelle autre que celui offert 
par l’OEQ, vous devez fournir à l’Ordre une 
déclaration suivant laquelle vous détenez un contrat 
d’assurance conforme aux exigences des articles 
7 et 8 du règlement. Cette déclaration se trouve à 
l’annexe C. Veuillez noter que vous devrez 
dorénavant y indiquer la date du début de la 
couverture d’assurance et la date de fin. 

 

Pour toute question relative à votre inscription 2010-
2011, veuillez communiquer avec : 

Louise Guimond, 
secrétaire au tableau des membres,  
téléphone : 514 844-5778, p. 238, 
sans frais : 1 800-265-5778, p. 238,  
télécopieur : 514 844-0478, 
courriel : guimondl@oeq.org 

 

N’OUBLIEZ PAS VOTRE PORTFOLIO 
PROFESSIONNEL ! 

Tel que le stipule le document « Formation continue 
de l’ergothérapeute », Lignes directrices, l’ergothé-
rapeute est responsable de compléter annuellement 
un portfolio professionnel et est tenu de le soumettre 
lors de l’inspection professionnelle. La période la plus 
propice à l’élaboration du plan de formation continue 
s’avère la fin de l’année financière. Le moment est 
donc venu de compléter le portfolio de l’année 2009-
2010 et d’initier celui pour l’année à venir. Pour 
certains d’entre vous, le mois de mars n’est peut-être 
pas optimal pour accomplir cette mise à jour du 
portfolio compte tenu de divers facteurs notamment 
les particularités du milieu de pratique ou un retour de 
congé. Vous pouvez sélectionner une date différente 
pour le début de l’année de votre portfolio. Il suffit 
d’indiquer clairement la période couverte par votre 
plan de formation continue dans les espaces réservés 
à cette fin (au haut de chacune des sections du 
portfolio). Vous êtes encouragés à intégrer l’informa-
tion pertinente au fur et à mesure qu’elle devient 
disponible afin que seulement quelques minutes de 
travail soient nécessaires à la fois.  

Le portfolio professionnel est disponible en version 
électronique, en format Word pour PC et pour Mac, à 
la page Portfolio de formation continue sous 
Inspection et portfolio dans la section réservée aux 
membres du site Web de l’Ordre (www.oeq.org). Pour 
obtenir une version imprimée, communiquez avec : 

Lise Poirier,  
secrétaire – inspection professionnelle et admission 
téléphone : 514 844-5778, p. 231, 
sans frais : 1 800-265-5778, p. 231,  
télécopieur : 514 844-0478, 
courriel : poirierl@oeq.org 



 

Programme de formation continue de l’OEQ 

Tous les détails figurent dans le programme de formation continue 2009-2010 de l’OEQ disponible au 
www.oeq.org. On y trouve aussi le formulaire d’inscription, à faire parvenir à l’OEQ, avec le paiement, au 
2021, avenue Union, bureau 920, Montréal (Québec), H3A 2S9.  
 

Renseignements supplémentaires : Danielle Cloutier, 514 844-5778, p. 250; cloutierd@oeq.org. 
 

Calendrier des activités données entre le 1
er

 février 2010 et le 31 mars 2010 

Pratique professionnelle : 
environnement légal et déontologique  — secteur privé 

8 février 2010 - Montréal 

Trouver et utiliser des données probantes dans sa pratique 17 février 2010 - Longueuil  

Raisonnement clinique et cadre réglementaire pour l’évaluation et 
l’intervention en aménagement domiciliaire 

1
er

 mars, 2 mars et 7 juin 2010 
Montréal 

Tenue de dossier en ergothérapie : habiletés de rédaction  
– Niveau avancé 

18 mars 2010 - Montréal 

 

Programme de formation continue 2010-2011 
Dans le but de poursuivre notre objectif à l’effet de diminuer l’utilisation du papier, nous ne distribuerons plus 
la  brochure Programme de formation continue de l’OEQ. Vous pourrez toutefois consulter et imprimer toute la 
programmation à partir du site Web de l’Ordre, section formation continue. La liste des activités pour l’année 
2010–2011 sera publiée dans le numéro de mars d’Ergothérapie express et vous recevrez une mise à jour de 
cette liste par courriel à tous les 3 mois. Il est donc essentiel que l’adresse courriel que vous nous avez 
fournie lors de votre inscription au tableau des membres demeure valide tout au long de la prochaine année. 

 

Autres activités de formation pouvant vous intéresser 
Renseignements concernant des activités de formation susceptibles d’intérêt pour les ergothérapeutes, 
offertes par des organismes indépendants de l’OEQ. Pour une liste plus complète, veuillez consulter le 
calendrier des activités de formation continue au www.oeq.org. Pour plus de renseignements ou pour vous 
inscrire, veuillez communiquer avec l’organisme qui offre l’activité. La publication de ces activités ne 
signifie pas que l’Ordre approuve les formations annoncées ni qu’il s’en porte garant. 
 

THÈME Contestations et plaidoiries : décisions, contestations, conciliation, représentation 
Organisme  CSST 
Dates et lieu 18 et 19 février 2010; Montréal 

15 et 16 avril 2010; Québec   
Renseignements tél.: 1 800 861-6618 

 
THÈME Comprendre et intervenir tout en favorisant la participation sociale des enfants et 

adolescent ayant subis un TCC 
Organisme IRDPQ  
Dates et lieu 20 février 2010, Québec  
Renseignements tél.: 418 529-9141, p. 6481; formation.reseau@irdpq.qc.ca  
   

Composition du comité exécutif de l’OEQ  

,ÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ tenue le 11 décembre 2009, les administrateurs 
ÏÎÔ ïÌÕ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÅØïÃÕÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρπ-ςπρρȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

Johanne Mathon, vice-présidente 
Alain Bibeau, trésorier 
Monique Martin, administratrice 
*ÅÁÎÎÅ "ÒÅÔÏÎȟ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÒÉÃÅ ÎÏÍÍïÅ ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÓ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ 

,Å ÃÏÍÉÔï ÅØïÃÕÔÉÆ ÅÓÔ ÐÒïÓÉÄï ÐÁÒ &ÒÁÎëÏÉÓÅ 2ÏÌÌÉÎȟ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅȟ ïÌÕÅ ÁÕ ÓÕÆÆÒÁÇÅ 
universel des membres en octobre 2007 pour un mandat de trois ans. 
 

http://www.oeq.org/userfiles/File/Formation%20continue/Programme%202009-2010/Donnees_Probantes.pdf
http://www.oeq.org/userfiles/File/Formation%20continue/Programme%202009-2010/Amenagement(1).pdf
http://www.oeq.org/userfiles/File/Formation%20continue/Programme%202009-2010/Amenagement(1).pdf


Autres activités de formation pouvant vous intéresser – suite  
Pour plus de renseignements ou pour vous inscrire, veuillez communiquer avec l’organisme qui offre l’activité. La 
publication de ces activités ne signifie pas que l’Ordre approuve les formations annoncées ni qu’il s’en porte garant. 
 
THÈME Implantation de l’approche de collaboration  et enseignement aux personnes ayant une 

atteinte cérébrale qui présente un trouble grave du comportement  
Organisme Centre de réadaptation Lucie-Bruneau 
Dates et lieu  10 et 11 mars 2010; Montréal  
Renseignements Michèle Quinn; tél.: 514 527-4527, p.2719; mquinn.crlb@ssss.gouv.qc.ca 
 
THÈME Changement de paradigme : TED et le traitement de l’information sensorielle   
Organisme Formations E.P.A.T. 
Dates et lieu 11 au 13 mars 2010; Montréal 
Renseignements tél.: 514 664-1255; info@formationsepat.com; www.formationsepat.com 
 
THÈME 3

e
 Congrès annuel de l’association québécoise des troubles d’apprentissage (AQETA) 

Organisme  AQETA 
Dates et lieu  24 au 26 mars 2010; Montréal 
Renseignements www.aqeta.qc.ca 
 
THÈME L’approche d’intégration sensorielle  utilisée en réadaptation; impact sur les habitudes 

de vie.  Optionnel (8
e
 journée : impact des troubles sensoriels sur l'alimentation) 

Organisme Clinique pédiatrique de dysphagie et d'ergothérapie 
Dates et lieu 15 et 16 avril 2010; 5 au 7 mai 2010; 2 et 3 juin 2010; 4 juin 2010;  Montréal  
Renseignements tél.: 514 235-5088; mj.tessier@videotron.ca  
 
THÈME Ergothérapie et déficience visuelle : bien comprendre pour mieux aider 
Organisme École de réadaptation de l'Université de Montréal 
Date et lieu 23 avril 2010; Montréal 
Renseignements tél.: 514 343-6111, p. 0242; marc.rouleau@umontreal.ca; www.readap.umontreal.ca 
 
THÈME 3

e
 Congrès annuel  

Organisme  Société canadienne des thérapeutes de la main 
Dates et lieu  23 et 24 avril 2010; Montréal 
Renseignements Barbara Shankland ou Nathalie Brisebois; tél. :514 255-3777; www.csht.org 
 
THÈME Santé mentale et dépendance : quand les deux font la paire 
Organisme  CSSS Chicoutimi, Centre Rolland Saucier 
Date et lieu  7 mai 2010, Centre des congrès Holiday Inn Saguenay 
Renseignements tél.: 418 549-5474 p. 5272 
 
THÈME 15

e
 Congrès -WFOT 

Organisme  World Federation of Occupational Therapists (WFOT) 
Dates et lieu  4 au 7 mai 2010, Santiago, Chilie 
Renseignements www.wfot.org/wfot2010 

 
THÈME 20

e
 Congrès du réseau de soins palliatifs su Québec 

Organisme  Réseau de soins palliatifs du Québec 
Dates et lieu  10 et 11 mai 2010; Québec 
Renseignements tél.: 418 549-5474 p. 5272 
 
THÈME L’occupation significative : faciliter un océan de possibilités 
Organisme Association canadienne des ergothérapeutes et la Nova Scotia Society of Occupational 

Therapists 
Dates et lieu  26 au 29  mai 2010, Halifax, Nouvelle-Écosse 
Renseignements tél.: 1 800 434-2268, p.232; www.caot.ca 

 
Plusieurs autres organismes offrent de la formation continue, consultez le site de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec – 
www.oeq.org - à la page « Formation continue » de la section réservée aux membres afin d’obtenir la liste plus complète et le 

calendrier mis à jour toutes les deux semaines. Vous y trouverez aussi les hyperliens vers des programmes universitaires 
québécois de deuxième et de troisième cycles les plus pertinents à la profession.  
 

mailto:info@formationsepat.com
http://www.formationsepat.com/

